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fe qualifiant Propriétaires d'une partie indivife de l'Ifle dans le feuve
Saint Laurent, dépendante de. la dite Seigneurie, nommée commu-
nément l'Ipe à la Commune, dont les noms y font fouffignés, a été

préfentée à la Chambre par Mr. Mondelet, laquelle a été recue et
lue:

EXPOSANT--Qu'ils feroient Propriétaires indivis d'une partie de

l'Ifle dans le fleuve St. Laurent dépendante de la Seigneurie de Bou.

cherville, nommée vulgairement l'Isle à la Commune, et qu'ils confila.

teroient leurs droits en icelle par la Conceffin qu'en auroit fait feu

Pierre Boucher, Ecuier, par A&e légal du huit Juillet mil fix cent

quatrevingt, aux Habitants Détenteurs des terres de la premiere Concef-
lion de Boucherville, dont ils font les Repréfentants; que jusqu'à ce jour

l'avantage d'y faire paitre leurs animaux auroit été le feul bénéfice qu'ils

en auroient reçu, et que les différents reglements autorifés par les Or-

donnances des Intendants fucceffifs en Canada à cet effet, n'auroient ja-

mais été obfervés; que tels reglements, même à cette epoque, ne pour-

roient point convenir aux poffeffeurs de l'Ille fus-dite, et qu'ils défi.
reroient être foumis à une Loi, qui déterminât que la dite Ifle feroit

en vertu du titre de Conceflion poffédée indivis par ceux dont les droits

peuvent y être conftatés pour fervir de pacage à leurs annimaux feule-

ment, et fuivant tels regléments qui feroient faits à cet égard.

Ce confidéré, il plaife à cette Chambre qu'un projet de reglement

drefsé par les Suppliants, et adapté à leurs intérêts et aux circonftances

locales, foit prélenté,. et qu'y.ayant fait toutes additions et amendements

qu'elle jugera néceffaires, il foit recommandé pour être adjoint aux

Loix en force en cette Province, fous telles pénalités contre les Contre-

venants qu'elle ordonnera leur être infligées.

Mr. Mondelet a propofé, fecondé par Mr. Martineau,

Que la dite Requête foit référée à un Comité de cinq Membres,

pour en examiner la matiere, et en faire rapport à la Chambre ainfi
qu' il


